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réf 125
DBS - DETARTRANT BROYEUR SANITAIRE

� � CARACTERISTIQUES

•  Aspect : Liquide

•  Couleur : Bleu

•  Odeur : Marine

•  PH : >2

� � UTILISATION

Dans les résidences secondaires, les collectivités, sur les 
bateaux , les broyeurs sanitaires s’entartrent, leurs 
performances diminuent considérablement jusqu'a la 
panne définitive.

DBS est un détartrant puissant sans effets nocifs sur 
toutes les parties des broyeurs et des cuvettes(émail, 
pvc, caoutchouc , inox, cuivre etc……..)

Grâce a son pouvoir nettoyant DBS, tout en détartrant, 
nettoie les broyeurs afin de leur conserver leur efficacité 
initiale.

DBS supprime les mauvaises odeurs

� � MODE D’EMPLOI

DBS est présente en flacons ordinaires ou en flacons 
doseurs.

Dose d’emploi
•  Traitement de choc :
1/4 de litre  en une seule fois ensuite 120 ml par mois 
( 1 petit verre à moutarde)

•  En flacon doseur :
Plus facile d’emploi - plus efficace
traitement de choc : ¼ de litre en une seule fois
ensuite  1 dose de 30 ml par semaine.

Mode d’application : 

Dans tous les cas, tirer la chasse d’eau avant traitement 
verser ensuite le DBS directement dans la cuvette, de 
préférence le soir.

� � SÉCURITÉ ET RECOMMANDATIONS

Symbole : Xi IRRITANT

R36/38 Irritant pour les yeux et la peau.
S2 Conserver hors de la portée des enfants
S23 Ne pas respirer les vapeurs
S24/25 Eviter le contact avec la peau et les yeux
S26 En cas de contac t avec les yeux, laver 
immédiatement et abondamment avec de l'eau et 
consulter un spécialiste
S46En cas d’ingestion, consulter immédiatement un 
médecin et lui montrer l’emballage ou l’étiquette
S51 Utiliser seulement dans des zones bien ventilées

Etiquetage additionnel relatif aux détergents et 
produits de nettoyage conformément à la Directive 
648/2004/CE : Néant

Agent de surface cationique : moins de 5%

En cas d’urgence : liste des 10 centres anti-poison : 
INRS : 01.45.42.59.59

� � CONDITIONNEMENT
 
carton de 6 x 1 L (réf 125-001)
carton de 6 x 1 L KD(réf 125-001KD)
carton de 2 x 5 L (réf 125-005)
bidon de 20 L (réf 125-020)
fût de 200 L (réf 125-200)


